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NON-PROLIFERATION 

 

 

 

 

Madame la Présidente, 

La prolifération des armes nucléaires et de leurs vecteurs constitue une menace majeure pour 

la paix, la sécurité et la stabilité internationales et régionales. Elle compromet notre capacité à 

atteindre les objectifs que nous nous sommes donnés dans le cadre du TNP. La lutte contre la 

prolifération est une priorité pour tous. 

La délégation française s’associe pleinement à la déclaration prononcée au nom de l’Union 

européenne et souhaite ajouter quelques considérations à titre national. 

 

Madame la Présidente, 

Lors de ce cycle d’examen, la France a continué activement à apporter une réponse ferme aux 

crises de prolifération.  

La France demeure fermement déterminée à faire en sorte que l’Iran n’acquière jamais l’arme 

nucléaire. Nous regrettons qu’en dépit des importants efforts diplomatiques mobilisés depuis 

plus d’un an pour revenir à la pleine mise en œuvre du JCPOA, l’Iran n’ait pas encore saisi 

l’opportunité de conclure l’accord qui est aujourd’hui sur la table. Elle a continué de réduire 

significativement sa coopération avec l’AIEA. Cet accord est complet et équilibré : nous 

exhortons l’Iran à conclure dans les plus brefs délais, tant que cela est encore possible.  Cette 

situation est d’autant plus préoccupante que l’Iran poursuit en parallèle des activités lui 

permettant de progresser dans le développement d’un vecteur capable d’emporter une arme 



nucléaire. [en dépit des dispositions de la résolution 2231 du Conseil de sécurité des Nations 

Unies]. La France continuera d’œuvrer en faveur d’une solution diplomatique à la menace créée 

par ces activités.  

La République populaire démocratique de Corée (RPDC) a continué de développer ses 

programmes nucléaire et balistique au mépris de ses obligations internationales. Ses six essais 

nucléaires depuis 2006, un nombre sans précédent de tirs de missiles balistiques, y compris à 

portée intercontinentale, constituent des violations flagrantes des résolutions du Conseil de 

sécurité des Nations Unies et une grave menace pour la paix et la sécurité régionales et 

internationales. La France est aujourd’hui très préoccupée par les activités nucléaires observées 

notamment sur le complexe nucléaire de Yongbyon et sur le site d’essais nucléaires de 

Punggye-ri. La France exhorte la RPDC à ne pas réaliser’ de nouvel essai nucléaire, à 

abandonner immédiatement toutes ses armes nucléaires, ses programmes nucléaires et de 

balistiques existants de façon complète, vérifiable et irréversible, ainsi qu’à revenir à ses 

engagements au titre du TNP et de l’AIEA.  

La Syrie enfin n’a toujours pas fait la lumière sur ses activités nucléaires passées ou présentes. 

Nous soutenons et remercions vivement le directeur général de l’AIEA pour ses efforts continus 

sur ce dossier. La France s’est associé à la déclaration prononcée par les Etats-Unis à ce sujet. 

 

Madame la Présidente, 

La France persévère dans ses efforts pour renforcer les capacités de vérification de l’AIEA.  

Cette année marque le 50ème anniversaire de l’accord de garanties généralisées et les 25 ans du 

Protocole additionnel. Seule la pleine mise en œuvre combinée d'un accord de garanties 

généralisées et d'un protocole additionnel permet de garantir le respect des objectifs de l'article 

III du TNP. C’est pourquoi l’universalisation de ces deux instruments juridiques doivent être 

considérés comme la norme actuelle de vérification.  

Je souhaite en outre appeler les Etats parties à actualiser la liste des équipements et matières 

non nucléaires de l’Annexe II du protocole additionnel, afin d’y refléter les évolutions 

technologiques qui ont eu lieu.  



La France appelle tous les États disposant d’un ancien modèle de protocole relatif aux petites 

quantités de matières (PPQM) à l’amender ou à l’abroger, car cette version du protocole n’est 

pas adaptée au système de garanties actuel. 

[Lors de ce cycle d’examen, la version modifiée du protocole relatif aux petites quantités de 

matières pour les territoires français des Caraïbes a pris effet conformément au protocole 

additionnel I au Traité de Tlatelolco.] 

La France est bien entendu attachée au régime de garanties de l’AIEA, qui est au cœur du 

régime de non-prolifération, et à son renforcement. Elle fait elle-même l’objet d’un nombre 

élevé de contrôles et de vérifications par l’AIEA et par EURATOM. 

La France salue par ailleurs les efforts déployés par l’Agence pour continuer ses activités de 

contrôle et de vérification au titre des garanties en dépit de la pandémie de COVID-19 et 

l’agression russe en Ukraine. Nous tenons à remercier l’ensemble des personnels de l’AIEA qui 

se sont portés volontaires et ont permis d’assurer la continuité du mandat de l’Agence dans une 

situation de conflit armé.  

Dans ce contexte, ma délégation souhaite soutenir les efforts du Directeur général Rafael Grossi 

pour se rendre à la centrale de Zaporijjia et y remplir son mandat  

[La France soutient également fermement le travail de vérification mené par l’AIEA en Iran et 

appelle instamment à l’Iran à honorer l’ensemble de ses obligations et engagements à l’égard 

de l’Agence, de manière à lui permettre de mettre pleinement en œuvre son mandat.] 

[La France a continué de soutenir activement les activités du département des garanties par son 

programme national de soutien qui demeure l’un des plus importants.]  

[Nous attendons avec intérêt la tenue du 14e Colloque de l’AIEA sur les garanties 

internationales qui (aura lieu en octobre 2022 à Vienne.] 

La France soutient également l’AIEA dans ses travaux d’amélioration de l’approche au niveau 

de l’État qui contribue de manière significative à une application cohérente du système des 

garanties, sans discrimination et sans ajouter de nouvelles obligations aux Etats. Nous saluons 

aussi la mise en œuvre de l’Initiative globale de création de capacités de l’AIEA pour le 

renforcement des systèmes nationaux de comptabilité et de contrôle des matières nucléaires et, 

les autorités nationales ou régionales chargées de l’application des garanties (COMPASS). 



Ma délégation prend note également des travaux en cours au sein du département des garanties 

de l’AIEA visant à permettre le contrôle de programmes de propulsion nucléaire émergeant 

dans certains Etats. La France sera attentive à ce que les meilleurs standards de vérification 

soient appliqués. 

 

Madame la Présidente, 

La France continue à ce que soient renforcés les moyens de prévention et d’entrave de la 

prolifération.  

Chaque crise de prolifération révèle l’existence de réseaux de trafic de technologies sensibles 

et de biens nucléaires. Nous devons contrer les stratégies de ces réseaux d’approvisionnement 

criminels, sans faire obstacle au développement du commerce nucléaire légitime. Des contrôles 

rigoureux et universels des exportations sont indispensables. Le Comité Zangger, le Groupe des 

Fournisseurs Nucléaires, une meilleure mise en œuvre la résolution 1540 du Conseil de sécurité 

des Nations-Unies, le renforcement de nos dispositifs nationaux sont nécessaires.  

[Enfin, je voudrais souligner que nous continuons à faire face à deux défis auxquels notre 

communauté doit continuer de se donner les moyens de mieux répondre : 

- celui des tentatives de captation de savoirs et de savoir-faire utiles pour le 

développement de programmes de prolifération, qui nécessite de renforcer notre 

vigilance sur l'accès aux formations, aux centres de recherche et aux informations les 

plus sensibles ; 

- et celui de la lutte contre les transferts de biens proliférants, qui nécessite de pouvoir 

entraver de manière concrète les trafics proliférants, de criminaliser les activités 

proliférantes et d’identifier et de réprimer leur financement.] 

 

Madame la Présidente, 

La lutte contre la prolifération ne peut être pleinement efficace que si elle mobilise une ambition 

collective. Nous espérons que les Etats parties à cette Conférence d’examen s’accorderont sur 

les voies et moyens de renforcer la une coopération internationale pour relever ce défi. 

Madame la Présidente, je vous remercie./. 



 


